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"enlion CI que "ambassadeur ntanm est chargé de b ri élé lue avec Il 
du 25 novem r~. . du gouvernement de ln Commune. lui elposcr les mtcnllons 

(ibitl. f. 9~). 

666) 29 janvier 1384. 
C • d bien accueillir les réfugiés de Ténédos. qui paraissent A Re"imell de rclC e • '. . 

U. , Né , ou à Cérigo' les installer selon les estimations falles à éP la Crèle n grepon, . 
pr ~rer li 66'}) dans les 4 districLS de l'ile et, si cela ne suffisau pas, pourvoir à Téncdo~ (cf .. n 1 - . ossible dans l'attente de réalisations meilleures; dépenser ce leur inslallnllQn e mieux p 

qui sera nécessaire. 
(Mis/i, 38. f.94v). 

667) 10 mars 1384, 
à l, b s deur de Murad: JO) il est impossible d'accorder IIU sullan Un Réponse am a sa C 
'l " uelconque contre les Génois de Péta, lu ommune entendllnt concours ml 1IIIIre q 

1 ' .' lée avec Gênes; 20
) remerciements pour les faveurs que Murad respecter fi pmx Slgl , .. . 

nccorde aux nltlens, . Vé . . le Sénat y voit une preuve d amitié éVidente et enverra au 
b d ur ' 3') de même pour les chiens que dcmande Murad, la Corn. sultan un am assa e , 

mune fera tout pour les lui fournir. 
(ibid. f. 106). - Iorga, Ana/e/e, p. 1093. 

668) 29 mars 1384, 
' G ' 'aeluel castel/anus de Coron-Modon, a écrit que Théodore Paléo_ Pietro rima"" 

d 1 d Mistra lui offre Monernvasia (terralll fofah'asie) pOur le récompenser logue. espo e e , . ~ 
d ' en, envers son père Jean V, son frère Manuel el IUJ-mcme (quand de son evouem '. 

Grlmam tru al , , " 'é ', b 'le de CP )·Ie Sénat autorise le castel/anus a prendre possessIOn de ce 
, , 

terntOlre. 

(ibid. f. 107v). - Gerola, 8)/:01l/ioll, VI (1931). 385 note 2. 

669) 22 mars 1384, R ' d Crète ct aux recteurs de l'île' 1°) interdire aux réfugiés de Ténédos de Au eglmell e .. o'" • 
d 1 b' u','ls v,'ennent de recevOIr avanl 10 ans; 2 ) féhcllahons pOur 1 examen ven re es Jens q .. 

diligent des déclarations de biens souscrites par les réfugiés, d?nl certal~s n'hésitent 
pas il déclarer, oulre leurs biens propres, ceux de leurs compatriotes réfugiés à Négre. 
ponl ou ailleurs! 

(ibid, f, 108v), 

670) 29 mars 1384, 
Viltore Barbarigo, vice-baiJe de Trébizonde, a dû prendre sur lui de dépenser 

Il summi en cadeaux à J'occasion ?es noces d.u fils du basileus; les ~ffici~/es ~a/iollum 
estiment celte dépense illégale maIS les rogau, sachanL que Barbango n aVait pas de 
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conseillers ni un nombre ~uffisanL de nobles vénitiens POur en délibérer. félicitent le vice

"1 à qUI les Il slIm"" seront remboursés bUI C, . 
(t'dis/i. 38. r. 1(9). 

671) 14 aHil 1384. Ind. vn. Ténédos a été rasée, mais les Génois n'ont pas enCOre donné toutcs les assuran~ 
écessaircs; le nOlaire ducal Giovanni Bon se rendra à Gênes pOur obtenir la quie/alio. n . l ' ~ l' 

Sindicollls lui est remis e J?U~ mem~: ) pOur réclamer J'absolution plénière COncer
nanl l'anéantissement de Tenedos; 2 ) pOur demander au doge ct aux an:iani de Géne~ 
la libené complète de commerce avec les territoires Soumis il DobrotiLSch. que les 
Génois de Péra prétendent entraver (v. rég. 545). 

(ibid, ff. 112-112v; Si"d .. rr. 1 53v-I54). 

672) Même date. Le Sénat, après des discussions prolongées, ajourne J'envoi d'un ambassadeur il 
Murad dans l'attente d'informations plus précises du Levant. mais adopte la pars pro. 
posant d'envoyer une nouvelle ambassade à Jean V 

(Misti. 38, f. 114v). - Iorga, Ana/e/e, pp. 1093-1094. 

673) 27 avril 1384, Armement de 10 galères pOur la défense du Golfe. dont 6 immédiatement (4 â 
Venise et 2 en Crète). 

(ibid, f. 115v), 

674) 17 mai 1384, 
Réformes en Crète: ID) Jusqu'à présent les recteurs interdisaient tout transpon de 

blé et de vivres d'un point de l'île à l'autre, ils ne doivent plus le faÎre et exiger simple_ 
ment la déclaration des produits transportés; 20) si le blé vaut moins de 26 hyperpères 

les ccnt mesures, les producteurs peuvent en expOrter Je quart à Venise ou dans les 
territoires vénitiens situés hors du Golfe; 3D) les débiteurs d'une somme inférieure à 

300 hyperpères sont invités à revenir ct à se présenter dans les 3 jours de leur retour 
devant le recteur, qui devra concilier créancier et débiteur, au besoin en imposant un 

moratoire aux créanciers peu compréhensifs; 4°) les rustici du district de Sitia acquit
lenl un droit de ,'Ualla:io de 17 gros: qu'ils paient à l'avenir 12 gros comme les ruslici 

des autres districts de Crèle; 5°) les recteurs de Sitia COntraignent leurs administrés à 
venir vendre leur blé à bas prix sur la place du bourg pour l'acheter à meiUeurcompte: 
qu'ils Jaissentla liberté de vendre le blé partout et à Son prix. 

(Misti, fT, 120v-121), 

Mesures concernant la chambre de Crète: 10) les camerarii aUront le 1/3 des amendes 
qu'ils innigent pour manquements au devoir fiscal; 20) ils ne doivent donner aucune 

somme d'argent à quiconque sans bulletin du regimell; )0) ils Sont tenus de faire un 
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683) 28 Delabre 1384 
. é . une coche en mer Noire (patron: Giovanni di 8onomo) et LeS GénoIs On! arr le . 

d , x Vénitiens de transporter des sUjets Inrlares en Turquie' le Prèlendenl mter Ire au, '. d . .' 
'1' d Gênes le notaire Giovanni Bon pour cmander des expllcallons Sénal de "guc . 

(Alis,i. 39. f. /7v). 

684) 3 novembre 1384. 
Le Sénnl confère au Col/l'gio pleine Cl entière liberté pOur conclure la cession de 

Corfou:\ la Commune.' 
(ibM, f. 18). 

685) 15 décembre 1384. 
Dé t envoyé aux recteurs de Romanie: tous ceux qui exporteront de Crète et de cre , 

CorolH\lodon des Malvoisie ou d'autres vins pour les condUire dans le Golfe devront 
payer' 0 ducats p'lr bOlle de 3 bigo~,~ii (capta). 

Repoussée au contraire la PropOSition tendan~ ft augmenter de 3 à 5 hyperpères par 
bOlle de vin crétois exporté extra culfilm la taxe Imposée aux commerçants étrangers: 
son produit devaü servir à payer la main-d'oeuvre cha rgée d'enlever les immondices 
qui encombrent la cité de Candie, 

(ibid, f. 26), - Théotokis, 'J )c. frt ., 272-3. 

686) 20 décembre 1384. 
Culo Zeno ct Pietro Corner sont élus ambassadeurs ft Gênes, le nOlaire Gio. Bon 

n'ayant rien obtenu (cr. nO 683). 
(ibid, f. 29v). 

687) 29 décembre 1384. 
Adoption par le Sénat des mesures proposées par Michele Steno, ex-castel/aI/lIS de 

Coron-Modon: 1°) le vin entrant dans les 2 cités acquittera J sou par mi/ro au lieu 

d'I tournois;' 2°) les castel/ani de Coron-Modon, assistés des 2 conseillers et de 4 

Dobles, examineront la condition des villolli casés (qui habem /am terrena quam campos) 
et reront inscrire dans les registres de J'anagraphe tous ccux qui paraîtront capables 

d'acquitter le =ol'oficho;3 3°) le scribe de Coron et celui de Modon négligent d'inscrire 

1 Celle décision porte que les [acla Corp!wi sun! ardinola in libro col/rgll tI, bomblcino , . , 11 s'agil du 
IIMr !,cr"orum col/l'KU (J 383-1 385), reg, parchemin de 158 ff., où l'on trou\le en effet Ie.~ d6cisions du 
Col/rlflo relatives à Corfou, ". 

1 Accroissement de recelles puisque la par! ajoute: . , . ulud l'l'nu ad supt'rlllt'rontlllll/ COl11unr YPt!r_ 
Pl'ro 6.700 in anno rrl drco, 

1 Bien que :ol'aliro fasse penser à 3t~I%':"LX6\1 , on saisit cJai~ment ici qu'il S'agi,t ,d'un~ taxe ~nI SUr 
Jes vilains qui possèdent une tenure et des ~tcs pour la trav~I,lIer. Dans ~ con~~I~ons, 1/ COn\llent de la 
rapprocher de 1;C-.qllp:x':"bm'·J, t:' pars du Sénat m~ntre q~e,' Impôt peSait Jusq~ ICI Sur I~ pr~~rié(aires 
d'aueltlSes et qu'il con\llent d y soumettre aUSSI les vI/al?S suf!iS4mment ~I~. VOICI d.'lIlJe~rs le 
passaie significatir: un collëge de quatre nobles est chargé d examiner la condulon .. , ommum IllanD--
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les vilains tenus de travail~er pour la. Commune. de telle SOrte que les defaillances se 
multiplient; un de~ ~on.scillers surveillera les SCribes et punira tOUt dHaillant d'une 

amende de 10 sous, 4 ) J entrée ~u port. de MOdon parait ~ comblcr ct la profondeur a 
diminuédc 10 pasSIlS à 8 ctodeml cn mOins de 2 ans; un petit pOnton est envoyé pour les 
travaux de creusement; 5) la s~bvention annueIJe que Coron est tenue de faire à 

Madon est portée de 9.000 à 1-.000 hyperpères. les recettes faîtes à Coron ayant 
augmenté de 5,000 hypcrpères, 

(Mirri, 39, IT. 30v-31). 

',- . 688) 23 janvier 1385. 
Si les GénOIS s emparaient de Zonchlo (Navarin), ce serait désastreux pOur les 

intérets vén iti ens; ordre aux castel/al/i de Coron-Madon de négocier la vente de cette 

place et surtout de la ,fo rteresse p~ur u~ prix maximum de 4,000 ducats et d'envoyer ft 
Venise tous les renseIgnements nceessalres. 

(ibid, f. 33v). 

689} 15 février J 385. 
Commissio aux deux ambassadeurs à Gênes (V. nO 686): )0) demander satisfaction 

pour les dommages causés aux Vénitiens en mer Noire et dans l'empire tartare; 20) in
sister en particulier Sur les abus commis par les Génois de CafTa pOur le comerclum, car 

les Vénitiens possèdent des privilèges écrits Cl très clair:!> Sur ce point el ne veulent pas 
payer davantage; 3°) réclamer une autre intervention du doge de Gênes auprès des 

Péroles el des Génois de Romanie, qui continuent à empêcher les navires elles mar

chands de Venise de trafiquer dans les régions soumises à DobrotllSch, car la première 
intervention n'a eu aucun résultat. 

(ibid, IT. 44; 45v). - Iorga, Ana/ele, pp. 1068-1069. 

690) 13 mars 1385. Armement de 10 galères pour la défense du Golfe, dont 2 en Crèle. 
(Mis/i, 39, f. 5Iv). 

691) 20 mars 1385. 
L'occupation ct l'administration de Phtéléon COûtent fort cher à la Commune et 

personne ne veut y aller comme recteur. Antonio Darduino se déclare prêl à s'y 

rendre, l'air de Venise ne lui convenant pas à cause des maladies et des blessures qu'il a 

reçues au service de Venise. Le Sénat lui concède donc Phtéléon à titre viager mais sans 

salaire. il devra vivre sur les revenus locaux, sans pOur cela accroitre les charges des 
habita.nls. 

(ibid, r. 56). 

rum subdiforum I/ostro CO"'un; in partibus Hiis, qui habt'ant f~rrl'fID., . t't il/os qui dklo l'ri major; pani 
l'Id~buntur ~ss~ potCnf(!S de pon(!ndo ('os ad SO/I'l'ndlim :Ol'alichwn. ponmu ad soh'rndum, J)('r modum quo 
sohunl ad prl'Sl'IIS, alii l'/Ian; noslri qui l(!fI('n! bol'cs ('1 l'ac/uu. , 
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